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Cette journée s’adresse :  

- Aux associations intermédiaires et ETTI 
- Aux adhérents Coorace 
- Aux adhérents AGEFOS PME 
- A toutes les SIAE intéressées pour l’une des thématiques 

 
Cette journée sera jalonnée par les interventions de trois membres de l’équipe nationale de la 

Fédération COORACE. 

  

FORMATION 

Présentation des modalités 

du nouvel Accord Groupe 

COORACE-AGEFOS PME 

Développement 

économique 

Le modèle Association 
Intermédiaire (AI) à l’aune des 

nouvelles formes d’organisation et de 
coopération économiques 

 

Démarche  

QUALITE 

Présentation du cadre de 

référence CAP et de la 

certification CEDRE - ISO  

Vendredi  

4 mars 2016 

De 9h00 à 16h00 

A Poitiers 

Auberge de 

Jeunesse 



Au programme 

 

 

9h00 : Accueil Café 

 

 

 

 

Intervention d’Éric BEASSE 

Responsable Développement Economique  

à COORACE 

 

Cet échange est ouvert à toutes les Associations Intermédiaires 

et ETTI de la Région, adhérentes ou non du réseau Coorace 

 

 

Le modèle économique de l’association intermédiaire est à ce jour (ré) interrogé tant par ses 

promoteurs et  acteurs comme au sein de la fédération COORACE que par nos partenaires 

institutionnels « emploi - insertion », et pour ces derniers avec encore plus d’acuité depuis la mise en 

œuvre de la réforme des financements de l’IAE.  

Si comme nous le souhaitons «  l’AI de demain » doit rester un outil pertinent au service du 

développement de l’emploi de qualité dans les territoires et de lutte contre un chômage structurel qui 

persiste, il nous faut résoudre et faire évoluer un certain nombre de problématiques qui s’y 

développent .Parmi elles un des premiers enjeux consistera à sécuriser les AI dans leur 

développement économique.  

Sur ce champ Les AI doivent désormais s’intéresser  à l’investissement de filières diversifiées 

(services aux entreprises, approches multi-secteurs) ainsi qu’à la nécessité d’élargir leur offre de 

service (Gestion des ressources humaines par exemple). 

Mais aussi à s’engager sur de nouvelles formes d’organisation du travail (travail à temps partagé, 

pluriactivités...)  ,de modèles d’entreprises (groupements d’employeurs, coopératives d’activités et 

d’emplois, etc.) ou de contribuer au développement de nouvelles modalités de coopération pour 

dépasser les limites de l’outil AI (ETTI, GES, PTCE, création d’unités de prestations…)  afin de 

maximiser les chances d’insertion des publics accueillis tout en tissant du lien avec les acteurs 

économiques de son territoire. 

Eric BEASSE apportera au travers de son expérience d’accompagnateur à la constitution de GES 

(groupement économique solidaire) un éclairage particulier sur la plus-value de ces modes 

organisationnels et de gouvernance adossés ou articulés à une AI et en quoi ils peuvent dessiner pour 

partie les contours de l’AI de demain. 
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9h30 
11h00 



 

 

 

 

Intervention de Christophe LEMOINE 

Chargé de mission qualité CEDRE pour COORACE 

Référent professionnel pour l' Université 

Valenciennes Hainaut-Cambrèsis 

 

Cet échange est ouvert à tous et plus particulièrement aux adhérents 

de Coorace 

 

Depuis 1996, COORACE co-construit avec ses adhérents la démarche qualité CEDRE visant à 

développer une approche du management par la Qualité au sein des SIAE pour atteindre une plus 

grande efficacité des missions d’insertion et pérenniser économiquement les entreprises sur leurs 

territoires. L’évolution du référentiel a amorcé clairement un rapprochement vers l’ISO 9001 tout en 

renforçant la prise en compte des valeurs de l’ESS et les processus des métiers de l’IAE, c’est ainsi 

que la certification CEDRE-ISO 9001 fut élaborée. 

En 2014, un référencement des nouvelles pratiques professionnelles et métiers des SIAE 

adhérentes a amené COORACE à entamer de nouveaux travaux afin de faire évoluer son référentiel 

vers l'élaboration d'un référentiel partagé destiné à tous, appelé CAP comme « COORACE 

Ambition Progrès ».  

De ce référentiel en découle la nouvelle version de CEDRE-ISO 9001 aussi appelée Cèdre V3, qui 

intègre les exigences de l’ISO 9001 version 2015 mais aussi les recommandations en termes de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), cadrée par la norme ISO 26000.  

Ces deux nouveaux référentiels contribueront à renforcer et développer les partenariats des SIAE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démarche  

QUALITE 

Présentation du cadre de 

référence CAP et de la 

certification CEDRE – ISO 9001 

11h15 
13h00 



 

 

 

 

Intervention de Mélanie MARTIN 

Chargée de projets formation à COORACE 

 

Cet échange est ouvert à tous types de structures, l’adhésion à l’Accord 

Groupe étant détachée de l’adhésion à la Fédération COORACE ou du 

rattachement à une branche professionnelle. 

 

 

COORACE et AGEFOS PME, partenaires depuis près de 20 ans, ont mis en place un « compte 

groupe » permettant aux entreprises de mutualiser une partie de leur contribution formation et de 

bénéficier ainsi d’une offre de service dédiée tenant compte des spécificités de l’Insertion par l'Activité 

Economique (IAE) dans l’accès à la formation professionnelle. Toute entreprise exerçant une activité 

dans le secteur de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) et de l’IAE peut contribuer à ce fonds 

mutualisé, indépendamment de l'adhésion à la fédération COORACE. 

COORACE et AGEFOS PME ont renouvelé leur partenariat en novembre 2015, redéfinissant leurs 

engagements politiques, ainsi que le programme opérationnel de l’Accord Groupe. 

Nous vous proposons une présentation des objectifs, des principes et des modalités du 

nouvel Accord Groupe COORACE-AGEFOS PME, notamment au regard de la réforme de la 

formation professionnelle de 2014. 

→ Formations prioritaires prises en charge à 100% pour les permanents 

→ Appel à projets Fonds Mutualisés Solidaires pour les formations des salariés en 
parcours (coûts pédagogiques et coûts salariaux et annexes) 
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14h15 
16h00 


